
D.483 – Doit-on obéir à Dieu pour
être sauvés ?

Par Joseph Sakala

Après avoir accepté la grâce de Dieu, est-ce que Dieu demande autre chose ? Dieu
nous dit qu’il faut se repentir et être baptisé. « Mais c’est le salut par les œuvres ! »
prétendent quelques « chrétiens ». Donc, est-ce que l’obéissance contredit la grâce ?
Qu’est-ce que la Bible enseigne vraiment au sujet de l’obéissance à Jésus-Christ ?
Même  s’ils  trouvent  cela  un  peu  embarrassant  de  le  dire,  plusieurs  chrétiens
déclarent qu’ils n’ont rien à faire  pour être sauvés. Venez comme vous êtes et
acceptez Jésus. Quelques-uns vous diront que tout ce que vous avez à faire, c’est de
croire et c’est tout, car faire autre chose serait chercher le salut par les œuvres.
Mais est-ce vraiment ce que la Bible nous enseigne ?

À un certain moment dans votre vie, quelqu’un vous a probablement demandé la
question : « Avez vous été sauvé ? » Qu’avez-vous répondu ? Nous savons que tous
ceux qui répondent à l’appel de Dieu et qui se repentent vraiment et sont baptisés
auront leurs péchés pardonnés, et ils recevront le don du Saint-Esprit, ce pouvoir
spirituel qui leur permettra de vivre dans une nouvelle vie. Néanmoins, que veut
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vraiment dire répondre à l’appel de Dieu ? Le Jour de la Pentecôte, en l’an 31 apr. J.-
C., dans la première exhortation inspirée à l’Église du Nouveau Testament, l’apôtre
Pierre a prononcé un sermon à Jérusalem devant plusieurs milliers de personnes.

Au cours de ce sermon, dans Actes 2:36-39, Pierre leur dit : « Que toute la maison
d’Israël sache donc avec certitude que Dieu a fait Seigneur et Christ ce Jésus que
vous avez crucifié. Ayant entendu ces choses, ils furent touchés de componction en
leur cœur, et dirent à Pierre et aux autres apôtres : Hommes frères, que ferons-
nous ? Et Pierre leur dit : Repentez-vous, et que chacun de vous soit baptisé au
nom de Jésus-Christ, pour la rémission de ses péchés ; et vous recevrez le don du
Saint-Esprit. Car la promesse a été faite à vous et à vos enfants, et à tous ceux qui
sont éloignés, autant que le Seigneur notre Dieu en appellera » (Actes 2:38-39).
Voilà une belle occasion pour Pierre de leur déclarer qu’ils n’avaient plus rien à
faire.

Mais qu’est-ce que Pierre leur attesta ? Pierre leur dit : « Repentez-vous, et que
chacun de vous soit baptisé au nom de Jésus-Christ, pour la rémission de ses
péchés ; et vous recevrez le don du Saint-Esprit. » Pierre leur a plutôt annoncé de
magnifiques nouvelles : qu’ils pouvaient d’abord recevoir le pardon de tous leurs
péchés et, en plus, recevoir le don du Saint-Esprit. Mais il a insisté sur deux points :
qu’ils se repentent et qu’ils soient baptisés. Si vous aviez été là, à entendre Pierre
vous raconter votre part dans la mort de Christ et à vouloir changer votre vie afin
de recevoir Son pardon, qu’auriez-vous faits ?

Vous seriez-vous obstiné avec Pierre en proclamant fièrement : « Non, je ne me
repentirai pas ! Je ne serai pas baptisé ! Ce sont des œuvres et je ne veux pas
gagner mon salut ! » ? Si vous l’aviez fait, vous vous seriez opposé à l’instruction
directe de Dieu et à l’enseignement de base du Nouveau Testament.  En vérité,
personne ne peut gagner son salut. Mais désobéir volontairement à une instruction
de Dieu, c’est un signe évident que vous ne vous êtes pas repenti,  ni vraiment
converti.  Alors,  en  ce  premier  Jour  de  la  Pentecôte  dans  l’Église  du  Nouveau
Testament,  comment  cette  foule  a-t-elle  réagi  ?  Les  Écritures  partagent  ces
magnifiques nouvelles. « Ceux donc qui reçurent de bon cœur sa parole, furent
baptisés ; et ce jour-là environ trois mille âmes furent ajoutées aux disciples. Or, ils
persévéraient dans la doctrine des apôtres, dans la communion, dans la fraction du



pain et dans les prières » (Actes 2:41-42). Remarquez bien : « ils persévéraient dans
la doctrine des apôtres… » Mais ce n’était pas un salut par les œuvres.

En ce même jour, environ trois mille personnes se sont converties et sont devenues
de nouveaux chrétiens en obéissant à l’instruction de Dieu. Et ils ont fait tout ce
que Jésus leur a commandé. « Or, après que Jean eut été mis en prison, Jésus s’en
alla en Galilée, prêchant l’évangile du royaume de Dieu, et disant : Le temps est
accompli, et le royaume de Dieu approche. Repentez-vous et croyez à l’Évangile »
(Marc 1:14-15). Voilà ce que Jésus prêchait. D’abord, la repentance et, ensuite, que
le Royaume de Dieu approchait. Ceux qui veulent être sauvés ne veulent pas
nécessairement prêcher l’établissement du Royaume de Dieu sur la terre, car pour
eux, ce sont des œuvres. Pourtant, c’est ce que Jésus a fait et a commandé à Ses
disciples de faire.

Qu’est-ce que la repentance ? Le mot grec est metanoeo, qui veut dire « penser
différemment ». Il faut donc se repentir du péché. Mais qu’est-ce qu’un péché ? Voici
la définition biblique du péché. « Quiconque pèche, transgresse aussi la loi ; car le
péché est une transgression de la loi »  (1 Jean 3:4).  Quelle loi  ? Lorsqu’on
transgresse un des Dix Commandements, nous avons péché. D’abord établissons que
la Bible est divisée en deux Alliances,  l’Ancienne et la Nouvelle.  Soit  que nous
suivons l’Ancienne ou que nous suivons la Nouvelle, mais on ne peut avoir un pied
dans une et l’autre pied dans l’autre. Notez bien ceci : « Mais maintenant Christ a
obtenu un ministère d’autant plus excellent, qu’il est Médiateur d’une alliance
plus excellente, et qui a été établie sur de meilleures promesses. En effet, si la
première alliance avait été sans défaut, il n’y aurait pas eu lieu d’en établir une
seconde » (Hébreux 8:6-7).

Christ est donc venu afin d’établir une alliance plus excellente qui a été établie
sur de meilleures promesses. La première alliance fut faite avec Israël physique
qui a rejeté le Messie ; alors, Jésus est venu pour établir une seconde alliance avec
Israël de Dieu, un peuple spirituel. « Et pour tous ceux qui suivront cette règle,
que la paix et la miséricorde soient sur eux, et sur l’Israël de Dieu ! » (Galates
6:16). Et les Dix Commandements ? Ont-ils été cloués sur la croix, comme certains
« chrétiens » le  prétendent  ?  Au contraire,  vérifiez  vous-mêmes dans Matthieu
5:1-48 pour voir comment Jésus en a fait la Loi de liberté. Je vous recommande de



lire Matthieu 5 au complet.

La confusion des gens d’église provient justement de ce qu’ils n’arrivent pas à faire
la différence entre la Loi de Moïse, qui a été abolie parce qu’elle n’amène pas le
salut, et la Loi de Christ, celle de la Nouvelle Alliance et qui devient le résultat de
notre salut. Comme l’apôtre Jacques l’a si bien déclaré : « Car, quiconque aura
observé toute la loi, s’il vient à pécher dans un seul point, devient coupable de
tous. En effet, celui qui a dit : Tu ne commettras point d’adultère, a dit aussi : Tu ne
tueras  point.  Or,  si  tu  ne  commets  point  d’adultère,  mais  que  tu  tues,  tu  es
transgresseur de la loi. Ainsi, parlez et agissez comme devant être jugés par la loi
de la liberté » (Jacques 2:10-12).

Lorsque nous nous repentons d’un péché, nous sommes vraiment peinés d’avoir
transgressé la loi de Dieu. Nous n’avons plus une attitude hostile envers Dieu et Sa
loi de liberté. Nous n’avons plus une attitude charnelle. « Parce que l’affection de la
chair est inimitié contre Dieu ; car elle ne se soumet pas à la loi de Dieu ; et en
effet, elle ne le peut. Or, ceux qui sont dans la chair, ne peuvent plaire à Dieu »
(Romains 8:7-8). Une fois que nous nous sommes repentis, nous voulons être en
harmonie  avec  la  loi  d’amour  de  Dieu.  La  repentance  amène  un  profond
changement dans notre façon de penser,  ainsi  que notre manière de vivre par
chaque Parole de Dieu. Comme Jésus l’a si bien dit, dans Luc 4:4 : « Il est écrit :
L’homme ne vivra pas seulement de pain, mais de toute parole de Dieu. »

La repentance est beaucoup plus que la compréhension intellectuelle du péché. La
véritable repentance produit un grand chagrin provoqué par nos péchés. Pensons à :
« une femme de la ville, qui était de mauvaise vie, ayant su qu’il [Jésus] était à table
dans la maison du pharisien, y apporta un vase d’albâtre, plein de parfum. Et se
tenant derrière, aux pieds de Jésus en pleurant, elle se mit à lui arroser les pieds
de ses larmes, et elle les essuyait avec les cheveux de sa tête ; elle lui baisait les
pieds, et les oignait de parfum » (Luc 7:37-38). Ça, c’est de la repentance profonde.
Mais il  y a une tristesse du monde qui ne produit par une repentance sincère.
Remarquez comment Paul a reconnu la repentance des Corinthiens lorsqu’il leur
déclara : « Maintenant je me réjouis, non de ce que vous avez été attristés, mais de
ce que votre tristesse vous a portés à la repentance ; car vous avez été attristés
selon Dieu, en sorte que vous n’avez reçu aucun dommage de notre part. Car la



tristesse qui est selon Dieu, produit une repentance à salut,  et dont on ne se
repent jamais ; au lieu que la tristesse du monde produit la mort » (2 Corinthiens
7:9-10).

Certains  criminels  manifestent  une  tristesse  du  monde,  déclarant  qu’ils  sont
peinés d’avoir commis leurs crimes quand, en réalité, ils pensent en eux-mêmes :
« J’ai de la peine de m’être fait prendre » ou « Je suis peiné pour la culpabilité que je
ressens, qui vient de ce que je devrai subir la pénalité pour mon crime. Mais dans le
fond, si j’ai une autre chance de commettre un crime, je le ferai. » Ce ne sont pas
que les criminels qui ressentent cette tristesse du monde. Plusieurs qui se lancent
dans les crimes sexuels, la drogue, l’alcool à outrance, ou d’autres comportements
malsains, peuvent aussi ressentir une tristesse du monde. Mais sans un véritable
changement  de  cœur  et  de  comportement,  leurs  transgressions  continuelles
pourraient les mener à la mort. Parce que la tristesse du monde produit la mort !

La  tristesse  selon  Dieu  rapporte  de  bien  meilleurs  fruits,  car  notez  ses
caractéristiques, telles que décrites dans les Écritures. « Car voici,  cette même
tristesse selon Dieu, quel empressement n’a-t-elle pas produit en vous ! Quelles
excuses, quelle indignation, quelle crainte, quels désirs, quel zèle, quelle punition !
Vous avez montré à tous égards que vous êtes purs  dans cette affaire.  Ainsi,
lorsque je vous ai écrit, ce n’a pas été à cause de celui qui a fait l’injure, ni à cause
de celui à qui elle a été faite, mais pour vous faire connaître notre zèle pour vous
devant Dieu » (2 Corinthiens 7:11-12). Ceux qui se repentent de cette façon pensent
différemment  et  se  comportent  aussi  différemment.  Ils  sont  sérieux  dans  leurs
engagements à vouloir vraiment changer leurs vies. Ces individus vont jusqu’à faire
des modifications dramatiques.

Vous souvenez-vous de ce que Jean le Baptiste a déclaré aux pharisiens et aux
sadducéens lorsqu’ils sont venus vers lui pour être baptisés ? « Alors Jérusalem, et
toute la Judée, et tous les environs du Jourdain, venaient à lui ; et ils étaient baptisés
par lui dans le Jourdain, en confessant leurs péchés. Mais quand il vit venir à son
baptême plusieurs des pharisiens et des sadducéens, il leur dit : Race de vipères !
qui vous a appris à fuir la colère à venir ? Produisez donc des fruits convenables à la
repentance. Et ne pensez pas à dire en vous-mêmes : Nous avons Abraham pour
père ; car je vous dis que, de ces pierres, Dieu peut susciter des enfants à Abraham.



Et la cognée est déjà mise à la racine des arbres ; tout arbre donc qui ne produit
point de bon fruit est coupé et jeté au feu » (Matthieu 3:5-10).

Si nous continuons à pratiquer le péché sans aucun changement d’attitude dans
notre vie, il n’y a pas de repentance réelle. Regardons l’attitude de David : « Lorsque
Nathan le prophète vint à lui, après que David fut allé vers Bath-Shéba. O Dieu, aie
pitié de moi, selon ta miséricorde ! Selon la grandeur de tes compassions, efface mes
forfaits ! Lave-moi parfaitement de mon iniquité, et nettoie-moi de mon péché ! Car
je connais mes transgressions, et mon péché est toujours devant moi. J’ai péché
contre toi, contre toi seul, et j’ai fait ce qui est mal à tes yeux, de sorte que tu
seras juste quand tu parleras, et sans reproche quand tu jugeras. Voilà, j’ai été
formé dans l’iniquité, et ma mère m’a conçu dans le péché. Voilà, tu aimes la vérité
dans le cœur, tu m’as fait connaître la sagesse au-dedans de moi. Purifie-moi de mon
péché avec l’hysope, et je serai net; lave-moi et je serai plus blanc que la neige. Fais-
moi entendre la joie et l’allégresse ; que les os que tu as brisés, se réjouissent !
Détourne ta face de mes péchés ; efface toutes mes iniquités ! O Dieu, crée en moi
un cœur pur, et renouvelle en moi un esprit droit ! Ne me rejette pas loin de ta
face, et ne m’ôte pas ton esprit saint ! Rends-moi la joie de ton salut, et que
l’esprit  de  bonne  volonté  me  soutienne  !  J’enseignerai  tes  voies  aux
transgresseurs, et les pécheurs se convertiront à toi. Délivre-moi du sang versé, ô
Dieu, Dieu de mon salut ! Ma langue chantera hautement ta justice. Seigneur, ouvre
mes lèvres, et ma bouche publiera ta louange. Car tu ne prends pas plaisir aux
sacrifices,  autrement  j’en  donnerais  ;  l’holocauste  ne  t’est  point  agréable.  Le
sacrifice agréable à Dieu, c’est un esprit brisé ; ô Dieu, tu ne méprises pas le cœur
contrit  et  brisé.  Fais du bien à Sion dans ta bienveillance ;  édifie les murs de
Jérusalem. Alors tu prendras plaisir aux sacrifices de justice, à l’holocauste et à la
victime  entière  ;  alors  on  offrira  de  jeunes  taureaux  sur  ton  autel  »  (Psaume
51:2-21).

Notez que David n’a pas demandé que Dieu lui rende justice. Car lui rendre justice
était de le faire mourir. « Car le salaire du péché, c’est la mort » (Romains 6:23).
Alors, dans son attitude repentante, David a demandé de la miséricorde. Psaume
51:3 : « O Dieu, aie pitié de moi, selon ta miséricorde ! Selon la grandeur de tes
compassions, efface mes forfaits ! » Après avoir reconnu son péché, il demande,
dans Psaume 51:4 : « Lave-moi parfaitement de mon iniquité, et nettoie-moi de mon



péché ! » Regardez maintenant ce que David déclare, dans Psaume 51:6 : « J’ai
péché contre toi, contre toi seul, et j’ai fait ce qui est mal à tes yeux, de sorte que
tu seras juste quand tu parleras, et sans reproche quand tu jugeras. »

Comment David a-t-il péché seulement contre Dieu ? David avait commis l’adultère
avec Bath Shéba. Ensuite, pour cacher son péché, il envoya Urie, son mari, sur la
ligne d’attaque pour se faire tuer. David a sûrement péché contre Urie et Bath
Shéba. Mais Dieu lui a commandé : « Tu ne tueras point. Tu ne commettras point
adultère » (Exode 20:13-14). David avait péché contre le Législateur et méritait la
peine de mort. La repentance de David donne un exemple à tous les chrétiens, car
nous avons tous besoin d’être humiliés pour avoir un cœur contrit. Alors, David Lui
dit : « Seigneur, ouvre mes lèvres, et ma bouche publiera ta louange. Car tu ne
prends pas plaisir aux sacrifices, autrement j’en donnerais ; l’holocauste ne t’est
point agréable. Le sacrifice agréable à Dieu, c’est un esprit brisé ; ô Dieu, tu ne
méprises pas le cœur contrit et brisé » (Psaume 51:17-19).

Lorsque  nous  arrivons  au  point  de  la  repentance,  comme David,  et  que  nous
obéissons aux instructions de Christ d’être baptisés, Dieu nous pardonne tous nos
péchés passés et nous commençons à marcher en nouveauté de vie. Maintenant que
tous nos  péchés passés  sont  pardonnés,  pourrions-nous maintenant  continuer  à
pécher parce que nous sommes sous la grâce ? Notez bien ce que Paul nous dit :
« Que dirons-nous donc ?  Demeurerons-nous dans le  péché,  afin  que la  grâce
abonde ? Nullement ! Nous qui sommes morts au péché, comment vivrions-nous
encore en lui ? Ne savez-vous pas que nous tous qui avons été baptisés en Jésus-
Christ, nous avons été baptisés en sa mort ? Nous avons donc été ensevelis avec
lui par le baptême en sa mort, afin que, comme Christ est ressuscité des morts par la
gloire du Père,  de même nous marchions,  nous aussi,  dans une vie  nouvelle  »
(Romains 6:1-4).

Un nouveau converti à Christ, à qui Dieu a accordé la grâce du pardon non mérité,
pourrait-il  recommencer  à  transgresser  les  lois  de  Dieu  et  Lui  désobéir  ?
Certainement pas ! Nous ne pouvons pas désobéir à Dieu et recevoir le don du
salut.  Paul  s’adressait  à  de  faux  chrétiens  qui  tentaient  de  prêcher,  comme
plusieurs ministres de nos jours, « qu’une fois pardonnés toujours pardonnés »,
c’est-à-dire que les péchés que nous n’avons même pas encore commis sont déjà



pardonnés d’avance ! L’apôtre Jude avait déjà confronté ce problème dès le premier
siècle : « Car il s’est glissé parmi vous certains hommes, dont la condamnation est
écrite depuis longtemps ; des impies, qui changent la grâce de notre Dieu en
dissolution,  et  qui  renient  Dieu,  le  seul  Dominateur,  et  Jésus-Christ,  notre
Seigneur » (Jude 1:4).

Combien  d’impies  prêchent  ouvertement  de  nos  jours  qu’ils  sont  libres  de
transgresser les Dix Commandements parce qu’ils ont été cloués sur la croix et que
nous n’avons plus à les observer ? C’est de la rébellion et de l’ignorance incitées
par un esprit charnel non converti. « Parce que l’affection de la chair est inimitié
contre Dieu ; car elle ne se soumet pas à la loi de Dieu ; et en effet, elle ne le peut
[même pas du tout]. Or, ceux qui sont dans la chair, ne peuvent plaire à Dieu », nous
déclare Paul, dans Romains 8:7-8. La vérité demeure qu’il faut garder La loi de
Christ qui est une expression ouverte d’amour envers Lui.

Comme l’apôtre Jean a si bien témoigné dans 1 Jean 5:3-4 : « Car ceci est l’amour
de Dieu, c’est que nous gardions Ses commandements ; or, ses commandements ne
sont pas pénibles, parce que tout ce qui est né de Dieu, est victorieux du monde, et
la victoire qui a vaincu le monde, c’est notre foi. » La Loi de Christ n’est pas
pénible comme le fut la Loi de Moïse que le peuple n’arrivait pas à observer. Voilà
pourquoi Jean a fortement déclaré qu’il était impossible de vivre sous la grâce et de
pratiquer le péché en même temps. Aucun véritable chrétien ne voudrait pratiquer
le péché alors qu’il réclame la grâce de Dieu.

Paul aussi nous confirme : « Ne savez-vous pas que nous tous qui avons été baptisés
en Jésus-Christ, nous avons été baptisés en sa mort ? Nous avons donc été ensevelis
avec lui par le baptême en sa mort, afin que, comme Christ est ressuscité des
morts par la gloire du Père, de même nous marchions, nous aussi, dans une vie
nouvelle. Car si, lui devenant semblables dans sa mort, nous avons été faits une
même plante avec lui, nous le serons aussi à sa résurrection ; sachant que notre vieil
homme a été crucifié avec lui, afin que le corps du péché soit détruit, et que nous
ne soyons plus asservis au péché. Car celui qui est mort, est affranchi du péché »
(Romains 6:3-7).

Votre Bible vous révèle l’impressionnant Plan de Salut divin. Le salut est un don



gratuit de Dieu qu’on ne peut jamais se mériter par les œuvres. « Car vous êtes
sauvés par la grâce, par le moyen de la foi ; et cela ne vient pas de vous, c’est le
don de Dieu ; ce n’est point par les œuvres, afin que personne ne se glorifie »
(Éphésiens 2:8-9). Par contre, une fois sauvés nous Lui appartenons : « Car nous
sommes son ouvrage, ayant été créés en Jésus-Christ pour les bonnes œuvres, que
Dieu  a  préparées  d’avance,  afin  que  nous y  marchions  »  (v.10).  Donc,  nous
devrions  produire  de  bonnes  œuvres,  les  fruits  permanents,  dignes  de  notre
conversion. Nous ne pourrions pas grandir spirituellement sans l’Esprit de Dieu. Et
remarquez comment les premiers apôtres s’y prenaient pour passer le Saint-Esprit.
« Alors les apôtres leur imposèrent les mains, et ils reçurent le Saint-Esprit »
(Actes 8:17). Mais pourquoi ?

Parce que, dès les débuts de l’Église, Satan inspirait déjà ses ministres à s’infiltrer
parmi les véritables chrétiens. Alors, dans Actes 8:18-23, nous lisons : « Mais Simon
voyant que le Saint-Esprit était donné par l’imposition des mains des apôtres, leur
offrit de l’argent, en disant : Donnez-moi aussi ce pouvoir, afin que tous ceux à
qui j’imposerai les mains reçoivent le Saint-Esprit. Mais Pierre lui dit : Que ton
argent périsse avec toi, puisque tu as cru que le don de Dieu s’acquérait avec de
l’argent. Il n’y a pour toi ni part, ni lot en cette affaire ; car ton cœur n’est pas
droit devant Dieu. Repens-toi donc de ta méchanceté, et prie Dieu, que, s’il est
possible, la pensée de ton cœur te soit pardonnée. Car je vois que tu es dans un fiel
amer et dans les liens de l’iniquité. »

Le Saint-Esprit  est la puissance spirituelle de Dieu par laquelle Il  Se crée des
enfants et les fait grandir spirituellement vers Son Royaume. Lorsque nous avons
besoin du Saint-Esprit pour vaincre l’attrait de notre nature humaine, Paul nous
déclare : « Je rends grâces à Dieu par Jésus-Christ notre Seigneur ! Je suis donc
assujetti moi-même, par l’esprit, à la loi de Dieu, mais par la chair, à la loi du
péché »  (Romains  7:25).  Vous remarquerez  l’attitude obéissante  de Paul.  Dieu
donnera-t-Il Son Saint-Esprit à quelqu’un qui aurait une attitude de désobéissance ?
Jamais,  car  Pierre nous dit  clairement,  dans Actes 5:32 :  « nous Lui sommes
témoins de ces choses, aussi bien que le Saint-Esprit, que Dieu a donné à ceux
qui lui obéissent. »

Pierre et les apôtres démontraient continuellement une attitude d’obéissance envers



Dieu. Notez la fermeté de Pierre lorsqu’il s’adressait au sanhédrin. Ce Conseil juif
avait commandé aux apôtres de ne pas prêcher au nom de Jésus. Quelle fut leur
réponse ? « Mais Pierre et les apôtres répondirent : Il faut obéir à Dieu plutôt
qu’aux  hommes  »  (Actes  5:29).  Un  des  thèmes  de  la  Bible,  de  la  Genèse  à
l’Apocalypse, est que l’obéissance à Dieu apporte des bénédictions, tandis que la
désobéissance  à  Dieu  apporte  des  malédictions.  Vous  pouvez  recevoir  de
magnifiques bénédictions de Dieu, ainsi que Son don de vie éternelle au travers de
Jésus-Christ notre Seigneur. Mais Dieu donne ces bénédictions seulement à ceux qui
sont prêts à se repentir, à croire en Lui, et à Lui obéir.

Comme le disait si bien Pierre : « Car le temps vient où le jugement doit commencer
par la maison de Dieu ; et s’il commence par nous, quelle sera la fin de ceux qui
n’obéissent pas à l’Évangile de Dieu ? Et si c’est à grand-peine que le juste est
sauvé, que deviendront l’impie et le pécheur ? Que ceux donc qui souffrent par la
volonté de Dieu, lui recommandent leurs âmes, comme à un Créateur fidèle, en
faisant le bien » (1 Pierre 4:17-19). Jésus est notre Sauveur vivant et nous serons
sauvés par Sa vie. « Car si, lorsque nous étions ennemis, nous avons été réconciliés
avec Dieu par la mort de son Fils ; à plus forte raison, étant déjà réconciliés, serons-
nous sauvés par Sa vie ? » (Romains 5:10). Je prie que, vous aussi, vous participiez
au merveilleux plan de salut de Dieu.


